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MAILLAGE SCIENTIFIQUE 
ET POLITIQUE DE SITE
La diversité et la complémentarité des équipes 
du CHU et des partenaires externes contribuent à 
l’excellence des travaux de recherche en santé.
La DRCI se situe à l’interface des différents 
acteurs et facilite la synergie entre eux.

> AU CHU 
Investigateurs des pôles techniques  
et médico-techniques, CIC, uMETh, UMQVC, 
tumorothèque, registre des tumeurs, centre de 
ressources biologiques...

> PARTENAIRES
UNIVERSITÉ MARIE ET LOUIS PASTEUR  
UFR Sciences de la santé, SAIC, Institut supérieur 
d’ingénieurs de Franche-Comté, équipes de 
recherche...
AUTRES PARTENAIRES RÉGIONAUX 
EFS-BFC, IRFC, PMT, CHU de Dijon Bourgogne, 
Centre de lutte contre le cancer Georges-
François Leclerc, autres établissements de 
santé, Témis, Bio Innovation...
COLLECTIVITÉS  
Conseil régional Bourgogne-Franche-Comté, 
Grand Besançon Métropole et Ville de Besançon

> PARTENAIRES INTERRÉGIONAUX 
Groupement de coopération sanitaire du Grand 
Est, GIRCI

> EPST, INSERM, CNRS

C’est aussi grâce aux 
nombreux patients pris 
en charge au CHU qu’est 
possible la recherche. 
Merci pour leur confiance.

DÉLÉGATION
À LA RECHERCHE
CLINIQUE  
ET À L’INNOVATION
(DRCI)



MISSIONS
• La DRCI anime le pôle 
recherche du CHU de Besançon 
qui définit la politique 
stratégique de l’établissement.
• Elle contribue à développer la 
politique du site associant les 
partenaires régionaux.
• Elle favorise le maillage 
scientifique entre les 
professionnels du CHU et les 
partenaires interrégionaux.
• Elle assure le pilotage, la 
coordination et la gestion 
des projets de recherche & 
d’innovation, y compris des 
projets d’envergure pour des 
grands groupes coopérateurs.
• Elle s’engage sur le bon 
déroulement et la qualité 
des projets portés par les 
investigateurs avec un souci 
constant d’amélioration de ses 
performances au bénéfice de la 
santé des patients.

Favoriser l’émergence et la 
reconnaissance d’une recherche 
innovante, de qualité, pour 
contribuer aux progrès médicaux et à 
l’optimisation de la qualité des soins.

PILOTAGE STRATÉGIQUE 
en lien avec le vice-président Recherche 

• Coordination et animation du pôle recherche
• Contribution à la définition des axes
prioritaires de recherche
• Mise à disposition des structures d’aide
opérationnelle
• Suivi et évaluation

LA GESTION  
DE 1 600 PROJETS
La promotion interne assure la mise en œuvre 
, le suivi et la clôture de plus de 350 projets 
de recherche clinique par an dont le CHU est 
promoteur.
• Accompagnement des projets portés par les 
chercheurs
• Gestion technico-réglementaire conformément 
aux textes législatifs et réglementaires en vigueur
• Gestion financière
• Contrôle qualité
• Vigilance des essais cliniques
• Sécurité des patients

La promotion externe met en œuvre la gestion 
administrative et financière de plus de  
1 300 projets de recherche menés au sein du CHU 
et promus par un partenaire externe, qu’il soit 
industriel, institutionnel ou académique.
• Gestion administrative des conventions
• Identification des surcoûts liés à la mise en 
place des protocoles et facturation
• Suivi des inclusions
• Clôture

RECHERCHE 
TRANSLATIONNELLE, 
INNOVATION ET 
VALORISATION
Les résultats issus de la recherche doivent 
faire l’objet d’un transfert vers le monde 
socioéconomique pour, à terme, bénéficier aux 
patients (en lien avec le centre d’investigation 
clinique Inserm CIC 1431).
• Promotion et gestion des innovations 
diagnostiques et thérapeutiques
• Déclaration des inventions et brevets

MISSIONS 
TRANSVERSALES
• Organisation du système d’information 
recherche
• Administration des bases de données 
informatiques des essais (SIGREC) et des 
publications scientifiques (SIGAPS)
• Gestion des appels à projets
• Déclaration des collections d’échantillons 
biologiques
• Autorisation de lieux de recherche
• Soutien juridique
• Contribution à l’information grand public / 
population


